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DOUZIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

   RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA

   COUCHE D’OZONE 

Ouagadougou, 11-14 décembre 2000

RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION JURIDIQUE SUR LES AJUSTEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL

1. Le Groupe de rédaction juridique a examiné la proposition soumise au Groupe de travail à composition non limitée à sa vingtième réunion.  Ladite proposition vise à ajuster l’article 2H du Protocole de Montréal en vue de rectifier une erreur technique qui s’était glissée dans la rédaction de la décision XI/4 adoptée à la onzième Réunion des Parties, à Beijing.  Pour le Groupe de rédaction juridique, il s’agit là d’un travail purement technique.

2. A cet effet, le Groupe de rédaction juridique a préparé les textes suivants :

Section A : Projet de décision ;

Section B : Ajustements proposés

ANNEXE II

Projet de décision sur l’ajustement à l’article 2H du Protocole de Montréal

Décision XII/… Ajustement au titre de la substance réglementée inscrite à l’Annexe E

La douzième réunion des Parties décide :


D’adopter, en application de la décision XI/4 et conformément à la procédure énoncée au paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole de Montréal, les ajustements portant sur la substance réglementée inscrite à l’Annexe E du Protocole, tels que définis à l’Annexe … du rapport de la douzième réunion des Parties. 

Annexe…

AJUSTEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Ajustements [proposés] concernant la substance réglementée inscrite à l’Annexe E
Article 2H : Bromure de méthyle
1.
Remplacer la troisième phrase du paragraphe 3 de l’article 2H du Protocole par le texte ci-après :


Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut, jusqu'au 1er janvier 2002, excéder cette limite d'une quantité égale à 10 % maximum de son niveau calculé de production pour 1991.  Ensuite, ce niveau calculé pourra excéder cette limite d'une quantité égale à sa production moyenne annuelle de la substance réglementée de l'annexe E pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux pendant la période 1995-1998 inclus. PRIVATE 

2.
Remplacer la troisième phrase du paragraphe 4 de l’article 2H du Protocole par le texte ci-après :


Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d’une quantité égale à sa production annuelle annuelle de la substance réglementée de l'annexe E pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux pendant la période 1995-1998 inclus. PRIVATE 

3. Remplacer la troisième phrase du paragraphe 5 de l’article 2H du Protocole par le texte ci-après :


Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production ne devrait pas excéder 80 % de sa production annuelle moyenne de la substance réglementée de l'annexe E pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux pendant la période 1995-1998 inclus. PRIVATE 

4.
Le paragraphe 5 bis de l’article 2H du Protocole est annulé et le paragraphe 5 ter du même article est renuméroté 5 bis.
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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